ARRETE

PORTANT REVALORISATION

DU TRAITEMENT INDICIAIRE
de M……………….…...
grade……………….…...
 dans l’échelle ……

Le Maire (ou Président) de ……………………………,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant diverses dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

Décret n° 2012-37 du 11 janvier 2012 portant relèvement du minimum de traitement dans la fonction publique et attribution de points d’indice majoré à certains personnels civils et militaires de l’Etat, personnels des collectivités territoriales et des établissements publics de santé,

Considérant que M…………… , (Grade) au … échelon (E…, IB : …., IM :……) remplit les conditions requises pour bénéficier des dispositions du décret ci-dessus ;

ARRETE :
Article 1 : A compter du 1er Janvier 2012, M……………… (Grade) au …. échelon, sera rémunéré(e) en fonction des indices suivants :

Echelle…IB : ……IM : ……..
Article 2 :
Ampliation du présent arrêté sera transmise :
- au Trésorier de la collectivité

- au Président du C.D.G 47
                                                                                                     Fait à …….., le ………..          
                                                                                                  Le Maire (ou Le Président)

Le Maire (ou le Président) ………………,

- certifie sous sa responsabilité le caractère






  exécutoire de cet acte






- informe que le présent arrêté peut faire l’objet                                          

  d’un recours pour excès de pouvoir devant le

  Tribunal Administratif dans un délai de deux

  mois à compter de la présente notification.

 (Décret n° 83-1025 du 28 Novembre 1983)


Notifié le 


Signature de l’agent :

